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Montréal, le 29 mai 2007

Par courriel
Destinataires :
Me Carolina Rinfret
Affaires juridiques – Hydro-Québec TransÉnergie
75, boul. René-Lévesque Ouest, 4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

et

Les intervenants reconnus dans le dossier R-3605-2006 et R-3606-2005

Objet :
Demande relative au projet d’augmentation de capacité et de reconstruction de la section 25 kV du poste de Saint-Maxime

Dossier de la Régie : R-3634-2007

Le 24 avril 2007, Hydro-Québec dans ses activités de transport (le Transporteur) a déposé auprès de la Régie de l’énergie (la Régie) une demande d’autorisation afin d’acquérir et de construire des immeubles et des actifs destinés au transport d’électricité relative au projet d’ d’augmentation de capacité et de reconstruction de la section 25 kV du poste de Saint-Maxime 

La demande ainsi que les documents afférents sont disponibles sur le site Internet de la Régie au www.regie-energie.qc.ca et au centre de documentation de la Régie au 800, place Victoria, 2ème étage, bureau 2.55, à Montréal.

La Régie entend procéder à l’examen de cette demande sur la base du dossier soumis par le Transporteur et des observations écrites, le cas échéant, des personnes intéressées.


Conformément à l’article 10 du Règlement sur la procédure de la Régie de l‘énergie (le Règlement), tout intéressé peut soumettre des observations écrites sur une question débattue devant la Régie. Ces observations doivent être conformes au Règlement et devront être soumises au plus tard le 31 juin 2007 à  12h00.




Documents requis pour l’analyse du dossier  
Schémas unifilaires, de liaisons et d’écoulement de puissance

La Régie a pris note des préoccupations du Transporteur en regard de la production de schémas unifilaires, de liaisons et d’écoulement de puissance dans le contexte de la demande en révision actuellement devant la Régie (R-3633-2007).  Le Transporteur demande de pouvoir produire, le cas échéant, ces documents sous pli strictement confidentiel dans le but préserver l’intégrité et l’utilité de son recours en révision.

 

Comme la Régie a besoin des schémas unifilaires, de liaisons et d’écoulement de puissance pour procéder à l’étude de la demande, elle accepte de recevoir sous pli strictement confidentiel ces documents jusqu’à ce qu’elle ait rendu sa décision en révision dans le dossier R-3633-2007.  Le Transporteur est donc exceptionnellement et temporairement dispensé de produire une preuve à l’appui de la confidentialité de ces documents et ce, uniquement dans le but d’éviter de susciter un débat parallèle à celui qui doit se tenir en révision dans le dossier mentionné plus haut. 

 

Cette procédure s’applique sous réserve des droits des intervenants, le cas échéant.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/pl

Pièce jointe : Calendrier

Dossier R-3631-2007  - Calendrier 

	30 mai 2007, 12 h 
	Demandes d’intervention 

	6 juin 2007, 12 h
	Commentaires du Transporteur sur les demandes d’intervention

	13 juin 2007, 12 h
	Répliques aux commentaires sur les demandes d’intervention

	20 juin 2007, 9 h
	Séance de travail (si requis)
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